
HISTORIQUE RÉGIONAL
Au début du 18e siècle, seuls les autochtones et les traiteurs sillonnaient 
les eaux de la rivière Saint-Maurice. Le commerce de bois prenait chaque 
année plus d’importance. Les premières concessions forestières (droit de 
coupe) datent de 1831. Le prix variait entre 1,50 $ à 3 $ le mille carré  
(2,59 Km2). C’est à partir de ce moment que les colonisateurs vinrent 
s’établir le long de la Saint-Maurice. En 1852, le Ministère des terres et 
forêts décernait la première coupe forestière à Rivière Croche, à monsieur 
David Burnett. Il possédait 150 milles carrés de droit de coupe. À cette 
époque, on ne coupait que du pin blanc et du pin rouge. Le bois de  
Rivière Croche était de belle grosseur et surtout de belle qualité. Le diamètre 
moyen des billots était de 24 pouces et les billots de 36 et 48 pouces  
n’étaient pas rares. Vers 1880, suite à des coupes intensives au fil des 
ans, les grands pins avaient presque disparu.  C’est alors qu’on décida de  
s’attaquer à l’épinette blanche.

L’abbé Adélard Milot, alors missionnaire de la Grande-Anse mentionne 
que les « Hall » exercent leurs activités forestières sur la rivière Croche et 
qu’en hiver 1867 et 1868, Hall fit couper 51 061 billots de pin.

C’est en 1887 que la Ville de Grand-Mère accueillit la compagnie  
« Laurentide ». Ce fut le début d’un long et progressif développement 
de la forêt mauricienne. Cette compagnie fondée par un Montréalais  
nommé Forman, mais financée par des capitaux américains (New York), 
joua un rôle déterminant pour le Canton Langelier. Elle possédait un  
parterre de coupe assez important et en plus un bon pourcentage de ses 
employés était de Rivière Croche. En 1933, cette compagnie fut achetée 
par la Consolidated Paper Corporation. Au fil des années, cette entreprise 
a changé plusieurs fois de propriétaires pour devenir depuis 2011 jusqu’à 
aujourd’hui (2015) « Produits forestiers Résolu ».

L’abbé Napoléon Caron écrit lors de son voyage en 1887, que le premier 
colon de Rivière Croche est un certain Adolphe Larue. Un Trifluvien venu 
ici prendre possession d’une belle ferme qui appartenait à Georges Gouin, 
commerçant de bois. Larue avait voyagé notamment en Californie et en 
Australie avant de revenir demeurer quelque temps à Trois-Rivières. Il vint 
s’installer à Rivière Croche avec sa famille en 1866. D’après l’abbé Caron, 
la première femme montée dans la colonie fut Madame James Blondin.

En 1887, à Rivière Croche, il y avait six maisons. On notait aussi 41 âmes, 
26 communiants, 9 familles, 8 cultivateurs et un journalier.

L’un des faits intéressants de Rivière Croche est que, son peuplement de 
1887 à 1910 s’est effectué de deux directions à la fois, du Lac St-Jean et de 
la Mauricie. Cependant, tous sont d’accord pour admettre que la paroisse 
est mauricienne.

HISTORIQUE MUNICIPAL
Langelier est localisé à environ 20 kilomètres au nord de La Tuque. Sir 
François Langelier (1838-1915), qui occupa entre autres fonctions celles 
de maire de Québec (1882-1890), de juge en chef de la Cour supérieure 
du Québec (1906-1911) et de lieutenant-gouverneur de la province  
(1911-1915), a donné son nom d’abord à un canton (1883) et plus tard à 
une municipalité de canton (1921).

Le canton Langelier a été érigé pour des fins territoriales en 1883. À 
cette époque et même depuis plusieurs années déjà, le gouvernement  
provincial distribuait des droits de coupe forestière dans la Haute- 
Mauricie. C’est à ce moment qu’il décida de diviser en canton ce territoire 
forestier pour avoir un meilleur contrôle sur les droits de coupe.

Pour ériger légalement une municipalité de canton, certains critères  
devaient être respectés. Le canton devait répondre aux dispositions des 
articles 31 et 33 du code municipal.  Il n’y a pas eu de proclamation 
du lieutenant-gouverneur en conseil à l’effet de créer cette municipalité, 
car l’article 31 spécifiait que tout territoire érigé en canton et situé dans 
le seul et même comté et ayant une population d’au moins 300 âmes,  
formait par lui-même « ipso facto » une municipalité de canton. En 1921, 
un recensement a établi que la population comprise dans le canton  
excédait 300 personnes.

Une fois ces faits établis à la satisfaction du ministre des Affaires  
municipales, ce dernier a fixé une date pour la tenue de l’élection du  
premier conseil. La municipalité fut incorporée comme telle, le 17 mars 
1921 et les premières élections eurent lieu le 19 avril suivant.

C’est alors que le premier maire élu fut monsieur Alexis Harvey, propriétaire 
d’un moulin à scie. Les conseillers étaient, messieurs Arthur Lafontaine  
cultivateur; Louis Guay cultivateur; Ernest Fortin journalier; Arthur 
Larouche cultivateur; Joseph Létourneau et Joseph Fortin fils. Le secrétaire se  
nommait Louis Rénovat Chouinard.

Depuis cette élection, la municipalité a vu de nombreux maires diriger ses 
destinées. Elle a même eu la chance, de 1972 à 1977, de voir une femme 
à sa tête, en la personne de madame Jeannine T.  Moisan. 

En 1999, la Municipalité du canton Langelier abandonne son statut de 
canton et adopte le nom de La Croche.

Suite à  la vague de fusions que le Québec a connue en 2003, la  
municipalité de La Croche est devenue le quartier no 2 « La Croche » 
de Ville de La Tuque qui porte depuis le titre de deuxième plus grande  
superficie territoriale de la province, après la Baie-James. Le dernier maire 
de la municipalité de La Croche fut monsieur Elzéar Lepage.

En mai  2004, 10,4 % des contribuables de La Croche demandent la tenue 
d’un référendum visant à reprendre une entité municipale distincte. Le 
vote pour la séparation à La Croche a été de 11,01 % des électeurs inscrits. 
La Croche demeure donc fusionnée à La Tuque.

HISTORIQUE ECCLÉSIASTIQUE
En 1862, la présence des prêtes était signalée à Rivière Croche, et  
Monseigneur Louis-François Richer Laflèche lui donna le nom de mission 
Saint-François-d’Assise.

C’est en 1914 que Rivière Croche reçoit son premier prêtre résidant,  
Monsieur Hyppolite Michy. Ce jeune prêtre né en France, était nou-
vellement arrivé au pays lorsqu’il se vit confier la nouvelle mission. 
Il ne la quitta qu’en 1942 pour prendre sa retraite à la rivière Ouelle, 
où il mourut le 12 septembre 1948. Il fut une des personnes les plus  
déterminantes de la paroisse. Il était non seulement le confident  
spirituel, mais il était aussi consulté comme dentiste, notaire et autres. Il 
était la personne-ressource du village. Il fut aussi à l’origine de plusieurs 
relations avec les gouvernements. Il était propriétaire d’une ferme de  
renommée provinciale évaluée à 18 000 $ en 1924 et de plusieurs lots. Le 
club des frères fut un de ses endroits préférés, par la suite ce territoire de 
chasse et pêche devint la propriété de Ville de La Tuque. Aujourd’hui, ce 
territoire est devenu propriété de  la Pourvoirie Domaine Touristique La 
Tuque. 

En 1914, le révérend Michy fit achever la construction de la petite chapelle 
et en 1918, le presbytère fut bâti.

C’est en 1925 que Monseigneur Rhéaume émit un bref d’érection  
canonique de la paroisse de Rivière Croche, sous le vocable de Saint- 
Hyppolite, martyr dont la fête se célèbre le 13 août.

La Croche eut des prêtes résidants jusqu’au début des années 1980. Par 
la suite, les services liturgiques furent assurés par les prêtres de la zone 
pastorale de La Tuque. À la fusion des paroisses de la zone en 2001, la 
paroisse St-Martin-de-Tours est créée et les services sont regroupés.

Depuis 2012,  il y a peu de  célébrations eucharistiques à l’Église Saint- 
Hyppolite. On y célèbre quelques funérailles et mariages sur demande. 
Cependant, l’Église est fermée en période hivernale. 

HISTORIQUE SCOLAIRE
Vers 1915, on retrouvait quatre écoles au Canton Langelier : une à la Pointe 
au Foin Bleu, une chez monsieur Gérard Schönau, une au village et une 
au Beaumont. 

On construisit la première école centrale  St-Paul inaugurée en 1952 au 
coût de 86 000 $. Ce fut la centralisation de tous les écoliers du village et 
l’établissement d’un système de transport. Les Sœurs de l’Assomption de 
la Sainte Vierge viennent en prendre possession de 1952 à 1968. 

En 1959, le curé Paul-Émile Rainville (1942-1960) fit construire l’école 
Saint-Hyppolite au coût de 125 000 $.  On notait 110 étudiants  
fréquentant l’école à cette époque. On connaîtra alors l’ère des  
professeurs masculins.

En 1995, la dernière école fut fermée. Par la suite, elle sera vendue à  
Madame Diane Tremblay en 1998. Depuis ce temps, les jeunes de La  
Croche fréquentent les écoles de La Tuque. 

HISTORIQUE ÉCONOMIQUE
Le curé Rainville fut aussi à la source de la modification du  
Canton Langelier en 1951 lorsqu’on annexa une partie du Canton  
Tourouvre à l’ouest et du Canton Dumoulin au sud pour la  
construction de la centrale électrique de La Trenche d’Hydro-Québec,  
autrefois Shawinigan Water and Power. Cette modification devait  
rapporter 97,7 % des taxes municipales.

En 1951, la centrale hydroélectrique Trenche était un aménagement  
important de la Saint-Maurice, tant par sa puissance de 297 000 kilowatts 
que par sa hauteur de chute de 48,5 mètres et de son barrage haut de  
52,7 mètres.  Elle comprenait cinq groupes turbines-alternateurs. En 1955, 
un sixième a été ajouté.

Mise en service en 1958, la centrale hydroélectrique Beaumont était 
équipée de six groupes turbines-alternateurs d’une puissance totale de 
243 000 kilowatts.

Depuis la fin des années 1990, la municipalité de La Croche est très  
fortement intégrée à La Tuque, et on y retrouve à peu près aucun  
service de base dont on bénéficiait jadis. Il n’y a plus de station-service, ni 
d’épicerie et de dépanneur. Le comptoir postal est fermé, mais le service 
est offert au bureau municipal du quartier de La Croche. 

On y retrouve toujours une activité agricole et une vie communautaire 
très vivante et très active qui s’articulent autour de quelques bénévoles et 
du centre social dont s’est dotée la Municipalité.

LA CROCHE


